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LES ÉCHOS

FUSION INRA ET IRSTEA : LES DÉCRETS 
SONT PARUS AU JOURNAL OFFICIEL
Deux décrets portant création de l’INRAE à compter du 1er janvier 
2020 sont parus au journal officiel du 12 octobre 2019. La fusion de 
l’INRA avec IRSTEA a pour but de donner naissance à un leader 
mondial dans les sciences agricoles, de l’animal, du végétal et de 
l’alimentation, et également un acteur majeur des sciences de 
l’environnement.

Dérèglements climatiques, érosion de 
la biodiversité, dégradation des milieux 
(sols, air, eaux), pollutions, épuisement 
des ressources fossiles… rendent néces-
saires des transformations profondes 
de l’agriculture, de l’alimentation et de 
l’environnement, en France, en Europe 
mais aussi dans le monde. Il s’agit d’évo-
luer vers une agriculture bas-carbone 
et circulaire, une alimentation saine et 
durable, une gestion adaptative des res-
sources, plus soucieuse de la préserva-
tion de l’environnement et de la gestion 
des risques.
La recherche et l’innovation jouent un rôle 
clé dans ces transitions. C’est pour facili-
ter ces transitions que l’INRA et IRSTEA 

s’apprêtent à fusionner pour devenir, le 
1er janvier prochain, l’Institut national de 
recherche pour l’agriculture, l’alimenta-
tion et l’environnement (INRAE).
Les deux décrets portant création de ce 
nouvel institut sont parus dans le jour-
nal officiel du 12 octobre 2019.
L’ambition de ce nouvel EPST 
(Établissement public à caractère 
scientifique et technologique) est de 
devenir un leader mondial dans les 
sciences agricoles, de l’animal, du végé-
tal et de l’alimentation, et également 
un acteur majeur des sciences de l’en-
vironnement. Une analyse bibliomé-
trique réalisée en novembre 2017 lors 
de la préparation du rapport d’étape a 

mis en évidence qu’en regroupant les 
citations de l’Inra et d’Irstea, le nouvel 
ensemble se positionne au second rang 
mondial dans les sciences agricoles, 
au 4ème dans les sciences de l’animal 
et du végétal et au 11ème rang mondial 
en écologie-environnement.
La synergie des compétences scien-
tif iques et technologiques, la mise 
en commun des infrastructures 
de recherche mais aussi de don-
nées doivent permettre la produc-
tion de connaissances scientif iques 
conformes aux standards internatio-
naux de qualité ainsi que la promotion 
d’une science ouverte impliquant la 
diffusion et le libre accès aux résultats 
de la recherche.
Le nouvel établissement participera 
également à l’élaboration de la poli-
tique et de la stratégie nationale et 
européenne de recherche. Il apportera 
son concours à l’enseignement supé-
rieur et à la formation à la recherche 
et par la recherche dans ses domaines 
de compétence. 
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